
  

  
Mairie de Mortefontaine  

18 rue Corot  
60128 Mortefontaine  

03 44 54 31 56  
     mairie@mortefontaine-oise.fr  
  

  
  
   

  
  

Extrait du registre des délibérations  
Du conseil municipal  

Nombre de membres   11  

Présents  10 

En exercice   11  

Qui ont pris part à la délibération  10 

Date de convocation du conseil municipal  15 mai 2024  

Secrétaire de séance   François Pinson 

  Membres 
présents  

Membres 
absents  

Représenté par   

Jacques Fabre  X   

Chantal Malaquin  X   

Sandra Mazzoni  X   

François Pinson  X   

Frédéric Caron  X   

Anne Philippo  X   

Barbara Dufossé   X  

Patrice Duval  X   

Evelyne Laffargue Moreno  X   

Raymonde Lenfant  X   

Marie Odile van Oudheusden  X   

  

L’an deux mil vingt-quatre, le 23 mai, à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment 

convoqué s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jacques 

FABRE, maire.  

 
DELIBERATION N°22-2024 :  

Objet : arrêt du projet de plan local d'urbanisme 

 

Vu le code des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-14, L.103-6 et R.153-3 ; 
Vu la délibération Conseil municipal, en date du 7 août 2020, ayant prescrit l’élaboration du 
plan local d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal et fixé les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation ; 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) qui s’est tenu en Conseil municipal le 18 mai 2022 ; 

Envoyé en préfecture le 24/05/2024

Reçu en préfecture le 24/05/2024

Publié le 24/05/2024

ID : 060-216004275-20240524-D22-DE



Vu le bilan de la concertation publique qui s’est déroulée tout au long de la procédure 
d’élaboration du plan local d’urbanisme ; 
Vu le projet de plan local d’urbanisme et notamment le rapport de présentation, l’évaluation 
environnementale, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, le règlement écrit, 
le règlement graphique et les annexes ; 
Considérant que le projet de plan local d’urbanisme est prêt à être arrêté, pour être ensuite 
transmis pour avis à l’autorité environnementale ainsi qu’aux personnes publiques qui ont été 
associées à son élaboration et aux communes limitrophes et établissements publics de 
coopération intercommunale directement intéressés qui en ont fait la demande et, enfin, soumis 
à enquête publique. 
 

Le Conseil municipal après avoir entendu l'exposé du Maire et en avoir délibéré à 
l'unanimité. 
DECIDE de tirer le bilan de la concertation publique : aucune observation de nature à remettre 
en cause les orientations retenues n'ayant été relevée, le Conseil municipal considère ce bilan 
comme favorable et décide de poursuivre la procédure. Le bilan de la concertation tel qu’il a 
été présenté aux conseillers sera annexé à la présente délibération. 
DECIDE d'arrêter le projet de plan local d’urbanisme tel qu'il est annexé à la présente 
délibération. 
DIT que le projet de plan local d’urbanisme arrêté sera soumis pour avis aux personnes 
publiques associées ainsi qu'aux communes limitrophes et établissements publics de 
coopération intercommunale qui ont demandé à être consultés sur ce projet. 
DIT que la présente délibération et ses annexes seront transmis aux personnes publiques 
associées visées aux articles L153-16 et L153-17 du code de l’urbanisme et, notamment, à : 

- Monsieur le Préfet ; 
- Monsieur le Président du Conseil Régional ; 
- Monsieur le Président du Conseil Départemental ; 
- Monsieur le Président de l’EPCI compétent en matière de PLH ; 
- Monsieur le Président de la Chambre d'agriculture ; 
- Monsieur le Président de la Chambre des métiers ; 
- Monsieur le Président de la Chambre de commerce et d'industrie ; 
- Monsieur le Président de l'Agence Régionale de la Santé ; 
- La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ; 
- La Direction Départementale des Territoires ; 
- La Commission Départementale de la Protection des Espaces Agricoles Naturels et 

Forestiers ; 
- L’Autorité Environnementale (MRAe) ; 
- Le Parc naturel régional Oise – Pays de France ; 
- Les communes limitrophes ; 
- Les intercommunalités limitrophes. 

 

Le dossier définitif du projet de plan local d’urbanisme tel qu'arrêté par le Conseil municipal 
est tenu à la disposition du public. 
Conformément à l'article R.153-3 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet 
d'un affichage au siège de la mairie durant un délai d'un mois. 
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus, les membres présents ayant signé le registre. 
 

      

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      

Pour extrait certifié conforme, 
     Le maire, Jacques FABRE 
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L’ensem
ble 

de 
l’équipe 

m
unicipale 

ainsi 
que 

le 
personnel com

m
unal se joignent à m

oi pour vous 
adresser nos vœ

ux les m
eilleurs pour ceƩe année 

2022.  
 Puisse

-t
-elle vous apporter santé, bonheur, joie de 

vivre et liberté.   
 Le passage à une nouvelle année est souvent l’heure 
des bilans et des bonnes résoluƟons.  
 CeƩe année a été parƟculièrem

ent riche puisqu’elle a 
vu abouƟr les prem

ières décisions du nouveau conseil 
m

unicipal. Ainsi, la m
airie et la poste sont désorm

ais 
opéraƟonnelles.  
 La nouvelle équipe m

unicipale a m
odifié le projet 

iniƟal de l’extension
-rénovaƟon de la m

airie, à coûts 
m

aîtrisés, ce qui a entraîné 
un allongem

ent des 
travaux. 

A 
ce 

jour, 
le 

chanƟer 
est 

en 
cours 

de 
récepƟon.  
 L'école de la république a été au cœ

ur de nos 
préoccupaƟons et d’im

portants invesƟssem
ents ont 

été réalisés. C'était l’une de nos priorités.  

Ainsi l’école est m
aintenant aux norm

es et dispose 
d’une salle m

ulƟfoncƟons et de m
oyens num

ériques 
d’enseignem

ent de dernière généraƟon.  
 Le Parc Naturel Régional Oise

-Pays de France (PNR) a 
apporté son souƟen technique et financier pour la 
réalisaƟon du verger com

m
unal, prém

isse du futur 
parc de la m

airie, qui aura un but pédagogique affi
rm

é 
à desƟnaƟon de nos enfants.   
 La 

protecƟon 
des 

habitants 
passe 

aussi 
par 

une 
am

élioraƟon du systèm
e de vidéo

-surveillance. Deux 
cam

éras ont été installées en 2021 et deux autres le 
seront en 2022.   
 La sécurité passe aussi par la prise en com

pte des 
catastrophes naturelles. Les inondaƟons rue du val 
sont un problèm

e m
ajeur. Trois avaloirs ont été 

rénovés et des études pour la construcƟon d’un 

ouvrage hydraulique en haut de la rue du val seront 
bientôt lancées.   
 Des défibrillateurs et des em

placem
ents vélos seront 

bientôt 
m

is 
en 

place 
auprès 

des 
bâƟm

ents 
com

m
unaux. Une poliƟque de m

obilité douce avec un 
nouveau plan de circulaƟon devrait abouƟr dès la fin 
de l’année 2022.   
 Le conseil m

unicipal a lancé la procédure du Plan Local 
d’Urbanism

e (PLU). Le bureau d’études a été choisi et 
les réunions s’enchaînent pour un résultat aƩendu en 
fin 

d’année 
2023. Vous 

serez 
bien 

évidem
m

ent 
concertés pour le nouveau plan de circulaƟon ainsi 
que pour le PLU. 
 Par ailleurs, une réunion publique est prévue en avril 
afin 

de 
vous 

présenter 
les 

projets 
réalisés 

m
ais 

égalem
ent à venir pour les années 2022

-2023.  

Le plan de rénovaƟon de l’école 
a été réalisé en m

oins de 12 
m

ois avec la m
ise aux norm

es 
de 

l’électricité, 
le 

rem
placem

ent d’une chaudière 
au fuel plus que vétuste par une 
pom

pe à chaleur avec relève 
gaz, la créaƟon d’une salle de 
classe 

au 
prem

ier 
étage, 

la 
rénovaƟon totale du gym

nase 
devenu 

depuis 
une 

salle 
m

ulƟfoncƟons.  
 L’inauguraƟon de la m

airie et 
de l’école a été l’occasion de 
rem

ercier 
nos 

partenaires 
financeurs que sont l’Etat, le 
Conseil Départem

ental de l’Oise 
(CD60) 

et 
le 

m
inistère 

de 
l’ÉducaƟon NaƟonale.  

CeƩe cérém
onie fut présidée 

par M
adam

e Nadège Lefebvre, 
Présidente 

du 
Conseil 

Départem
ental 

(CD60), 
en 

présence 
de 

notre 
Sénateur, 

M
onsieur Jérôm

e Bascher, et de 
notre 

Député, 
M

onsieur 
Eric 

W
oerth 

qui 
ont 

souligné 
le 

dynam
ism

e retrouvé de notre 
village.  
 Nul 

doute 
que 

le 
conseil 

m
unicipal sera à nouveau suivi 

par 
ces 

partenaires 
pour 

les 
nom

breux projets à venir.   



P
u

b
lic

a
tio

n
 d

a
n

s
 la

 G
a
z
e

tte
 d

e
 M

o
rte

fo
n

ta
in

e
 –

 N
u

m
é

ro
 3

 /
 fé

v
rie

r 2
0

2
2

7

B
IL

A
N

 D
E

 L
A

 C
O

N
C

E
R

T
A

T
IO

N
 P

U
B

L
IQ

U
E

P
LU

 M
o

rte
fo

n
tain

e
 – B

ilan
 d

e
 la co

n
ce

rtatio
n

 p
u

b
liq

u
e

 - ato
p

ia 

Entam
ée en 2009 par l’élaboraƟon d’un Plan Local d’urbanism

e rejeté en 2013 par le Préfet, l’élaboraƟon du PLU de M
ortefontaine est pleinem

ent reprise aujourd’hui afin de 
m

ener une réflexion d’am
énagem

ent et de développem
ent local sur la com

m
une, répondant aux aƩentes de la nouvelle m

unicipalité.  
 L’engagem

ent de l’élaboraƟon du PLU répond à trois objecƟfs : 
 




L’obligaƟon d’intégrer des thém
aƟques et des objecƟfs liés à l’évoluƟon législaƟve et territoriale (loi ALUR, charte du PNR Oise

-Pays de France, PCAET, …
),  




La conservaƟon de la qualité patrim
oniale de M

ortefontaine (paysage, architecture, Ɵssu urbain, …
), et de projeter un développem

ent com
m

unal m
aîtrisé en 

confortant le rôle du bourg et la com
plém

entarité des ham
eaux,  




La protecƟon du village et la conservaƟon de son cadre de vie harm
onieux en insistant sur le besoin de m

aîtrise et de diversificaƟon du parc im
m

obilier.   
 Q

u
’est

-ce q
u

e
 le

 P
L

U
 ?

 

  Le Plan Local d’Urbanism
e est un docum

ent stratégique dans lequel sont fixés les orientaƟons et les objecƟfs du projet com
m

unal, les am
énagem

ents futurs ainsi que les règles 
qui s’appliquent aux nouvelles construcƟons. Il com

porte cinq pièces principales :   
                 L

a
 révisio

n
 d

u
 P

L
U

 se d
éro

u
le en

 q
u

a
tre g

ra
n

d
es éta

p
es :

 

                  O
ù

 en
 so

m
m

es
-n

o
u

s d
a

n
s la

 p
ro

cé
d

u
re ?

  

 Pour ceƩe prem
ière étape d’élaboraƟon du PLU, l’objecƟf est d’établir un diagnosƟc et un état iniƟal de l’environnem

ent, en croisant l’experƟse des acteurs présents sur le 
territoire et celle des différents professionnels m

issionnés. Ce diagnosƟc est réalisé sous un prism
e qui m

et l’accent sur l’im
portance de concilier développem

ent m
aîtrisé et 

urbanisaƟon qualitaƟve notam
m

ent au regard de la richesse du patrim
oine bâƟ et naturel de la com

m
une. 

 Une concertaƟon des habitants qui assure le partage du projet com
m

unal.  
 La com

m
une de M

ortefontaine souhaite im
pliquer et recueillir l’avis de tous ses citoyens dans le cadre de la nouvelle dém

arche d’élaboraƟon de son PLU. Il s’agit ainsi de créer 
un docum

ent partagé, qui établit le projet com
m

unal pour les prochaines années. Les M
orƟfontains sont donc appelés à s’inform

er et à s’exprim
er sur la réalisaƟon du PLU en 

cours au travers des différents m
odes de concertaƟon proposés :  

 




Un registre de concertaƟon est m
is à la disposiƟon des habitants en m

airie, aux heures et jours habituels d’ouverture afin de recueillir vos requêtes et idées,  
 




Une exposiƟon ouverte au public va être m
ise en place en m

airie prochainem
ent. Elle présentera notam

m
ent les conclusions issues du diagnosƟc territorial ,  

 




Les grandes étapes de réalisaƟon du PLU sont m
arquées par la tenue de réunions publiques afin d’inform

er et de recueillir les avis des habitants ,  
  




Des arƟcles seront publiés dans le bulleƟn m
unicipal pour tenir inform

er de l’avancée des travaux. 
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Entam
ée en 2013 par l’élaboraƟon d’un Plan Local d’urbanism

e réfuté au contrôle de légalité par la Préfecture , l’élaboraƟon du PLU de M
ortefontaine est pleinem

ent reprise aujourd’hui afin de m
ener une ré-

flexion d’am
énagem

ent et de développem
ent local sur la com

m
une, répondant aux aƩentes de la nouvelle m

unicipalité.  

Un diagnosƟc a été réalisé, en croisant l’experƟse des acteurs présents sur le territoire et celle des différents professionnels m
issionnés. Une réunion publique s’est déroulée en date du 05 m

ai 2022 exposant dans 
un prem

ier tem
ps les grands enjeux issus du diagnosƟc puis dans un second tem

ps les OrientaƟons du Projet d’Am
énagem

ent et de Développem
ent Durables qui en découlent.   
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Plan Local d’Urbanism
e (PLU) de M

ortefontaine  

Les ouƟls règlem
entaires du PLU, c’est quoi ?

 

 Pour devenir opéraƟonnelles, les orientaƟons choisies dans le Projet d’Am
énagem

ent et de 
Développem

ent Durables par les élus com
m

unaux doivent être traduites dans des docum
ents 

réglem
entaires que sont les orientaƟons d’am

énagem
ent et de program

m
aƟon (O

AP), le plan 
de zonage et le règlem

ent écrit. 

 Le plan de zonage est un docum
ent graphique délim

itant diffé-
rentes zones sur le territoire (zones urbaines, agricoles, naturelles,
…

). 

 

 

Le règlem
ent écrit fixe quant à lui les règles applicables à l’intérieur de 

chaque zone. Il définit les condiƟons de construcƟon ou d’am
énage-

m
ent : im

plantaƟon des bâƟm
ents, condiƟons de hauteur et de distance 

entre les lim
ites de parcelles, valorisaƟon de la biodiversité, form

e et 
desƟnaƟon des bâƟm

ents, etc.  

 La réflexion conƟnue au sein du conseil m
unicipal au sujet du zonage. Il s’agit aussi de saƟsfaire le besoin 

de foncier à desƟnaƟon d’équipem
ents collecƟfs com

m
e un m

ini stade pour les adolescents, une exten-
sion du périscolaire et la réalisaƟon d’une crèche.   

L’objecƟf est de réaliser l ‘enquête publique au 4èm
e trim

estre 2023.  

  

Page 5 Urbanism
e

 

Rappel en m
aƟère d’urbanism

e : un projet et donc une dem
ande !  

Le respect des lois de l'urbanism
e par les citoyens est crucial pour garanƟr une planificaƟon urbaine harm

onieuse et durable. Voici quelques points clés sur le respect des lois de l'urbanism
e par les citoyens : 


Connaissance des règles : Il est essenƟel que les citoyens aient une connaissance claire des règles et des réglem

entaƟons en m
aƟère d'urbanism

e qui s'appliquent dans leur région. Cela com
prend la com

-
préhension des plans d'urbanism

e, des codes du bâƟm
ent, des restricƟons de zonage, des norm

es architecturales, etc. Les services de la com
m

une peuvent fournir des inform
aƟons accessibles et com

préhen-
sibles sur ces règles. 


Respect des autorisaƟons et des perm
is : Les citoyens doivent respecter les procédures d'obtenƟon des autorisaƟons et des perm

is nécessaires avant d'entreprendre des projets de construcƟon, de rénova-
Ɵon ou de m

odificaƟon de l'uƟlisaƟon des sols. Cela peut inclure l'obtenƟon de perm
is de construire, de perm

is de dém
olir, de perm

is de loƟr, etc. Il est im
portant de suivre ces procédures pour s'assurer de la 

légalité des projets. 


Engagem
ent envers le bien com

m
un : Le respect des lois de l'urbanism

e im
plique de considérer l'intérêt collecƟf et le bien

-être de la com
m

unauté. Les citoyens doivent prendre en com
pte les effets de 

leurs acƟons sur l'environnem
ent, la qualité de vie des autres résidents, la préservaƟon du patrim

oine, etc. Cela peut im
pliquer des choix responsables tels que la préservaƟon des espaces verts, la réducƟon de 

l'étalem
ent urbain, l'adopƟon de praƟques durables, etc. 


CollaboraƟon avec les autorités com

pétentes : Les citoyens doivent contacter les services de la m
airie pour obtenir des conseils, des orientaƟons et des inform

aƟons sur leurs projets. Cela peut perm
eƩre 

de s'assurer que les iniƟaƟves respectent les lois en vigueur et de bénéficier de l'experƟse des professionnels. Les élus sont à l’écoute de vos projets.  


SancƟons en cas de non
-respect : Les lois de l'urbanism

e prévoient des sancƟons en cas de non
-respect des règles établies. Cela peut inclure des am

endes, des injoncƟons, voire des dém
oliƟons si des in-

fracƟons graves sont constatées. Les sancƟons visent à dissuader les com
portem

ents illégaux et à préserver l'intégrité du cadre urbain. 
 

En conclusion, le respect des lois de l'urbanism
e par les citoyens est essenƟel pour assurer une planificaƟon urbaine durable et équilibrée. Cela nécessite une connaissance des règles, le respect des procédures, 
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LA GAZETTE  
DE M

ORTEFONTAINE
 

Le m
ot du M

aire  

Juin 2023 / N
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Page 1 éditorial  

Un village unique : un Plan Local d’Urbanism
e pour le futur

 

 Quel 
village 

peut 
s’enorgueillir 

d’avoir 
un insƟtut d’enseigne-
m

ent de 1600 élèves, 
un golf (m

êm
e s’il est 

peu accessible) classé 
parm

i les m
eilleurs de 

la planète, un circuit 
autom

obile 
et 

des 
installaƟons 

d’essai 
sans égal, des m

onu-
m

ents 
historiques 

rem
arquables et clas-

sés, une nature et des 
m

ilieux hum
ides très 

préservés, un cœ
ur de 

village 
au 

calm
e 

et 
protégé ?

 

 M
ortefontaine 

coche 
de nom

breuses cases 
et 

a 
échappé 

par 
chance à la folie de l’expansion urbaine. Par chance, car si on jeƩe un regard sur l’étude urbanis-
Ɵque de 2009, le village aurait vu sa taille doublée passant de 400 à 700 logem

ents. Un tel ac-
croissem

ent de populaƟon aurait été un bouleversem
ent sans précédent contraignant le village à 

une course sans fin à la croissance. CeƩe étude est consultable en m
airie pour ceux qui doute-

raient encore. 
 C’est tout le contraire qui sera bientôt acté dans le plan local d’urbanism

e qui se veut extrêm
e-

m
ent conservateur et économ

e de notre espace. Certains n’y trouveront pas leur com
pte, m

ais 
une m

ajorité de nos concitoyens se verra confortée dans le choix qu’ils ont fait, un village à l’abri, 
protecteur de notre environnem

ent. Les lois votées récem
m

ent et qui ont vocaƟon à s’appliquer 
dans les prochaines décennies, conforteront ces choix en protégeant les espaces non urbanisés. 

Les im
pôts, un sujet qui fâche !

 

Un m
aire ne devrait pas vous dire cela  !

 

 Vous allez bientôt recevoir votre avis d’im
posiƟon et allez certainem

ent trouver l’im
pôt trop élevé. 

Avant d’être m
aire, j’avais toujours du m

al à com
prendre com

m
ent les im

pôts locaux des parƟcu-
liers étaient calculés. Et surtout, nous trouvons tous le m

ontant des taxes trop élevé.  
 La suppression de la taxe d’habitaƟon (TH) a sim

plifié le paysage et allégé la facture pour le parƟcu-
lier propriétaire occupant, ce qui est le cas de 70%

 des habitants de la com
m

une. Cela a eu néan-
m

oins le tort de déconnecter le “citoyen habitant” de l’acƟon com
m

unale selon le vieil adage : je 
paye des im

pôts donc j’existe. 
 De plus, l’État com

pense ceƩe perte de revenus pour les com
m

unes en creusant encore davantage 
son déficit budgétaire. La taxe foncière est donc devenue la seule taxe perçue par les com

m
unes 

auprès des parƟculiers, les seuls propriétaires. Depuis les années 70, chaque habitaƟon s’est vu aƩri-
buer une référence appelée valeur locaƟve, basée sur la valeur esƟm

ée d’un bien dans la com
m

une. 
Un bien n’a pas le m

êm
e prix dans la Creuse que dans l’Oise.  

 CeƩe façon de procéder a conduit à des disparités prononcées parfois entre villages voisins. M
orte-

fontaine est plutôt bien coté ce qui nous conduit à avoir des valeurs locaƟves hautes et donc des 
taxes élevées. Votre bien est ainsi esƟm

é en foncƟon de sa surface et de son confort. CeƩe valeur 
locaƟve n’a été que parƟellem

ent m
ise à jour depuis 50 ans. Si M

onsieur X a am
énagé son grenier, 

augm
enté le nom

bre de salles de bains, il ne l’a pas forcém
ent déclaré. Son bien est donc sous

-

évalué. Il y a donc une perte fiscale pour la com
m

une. Chaque année, une com
m

ission de citoyens et 
d’élus est chargée de la m

ise à jour de ceƩe base de données.  
 Le calcul de la taxe foncière (TF) est fait au m

oyen du taux com
m

unal qui, m
ulƟplié par la valeur 

locaƟve, donne l’im
pôt. Ce taux est resté inchangé depuis très longtem

ps à 31,16 %
 ce qui perm

et à 
votre  m

aire de dire : « je n’augm
ente pas les im

pôts ». Pour être honnête, c’est parƟellem
ent vrai : 

pourquoi ?  
 L’État choisit aussi sans avis du m

aire d’augm
enter la valeur locaƟve du taux de l’inflaƟon, 3,4 %

 en 
2022, 7,1 %

 à prévoir en 2023 ce qui est supposé suivre l’inflaƟon.  
Les salaires, les pensions n’ont pas forcém

ent suivi le m
êm

e rythm
e. Dans le m

êm
e tem

ps, la com
-

m
unauté de com

m
unes a choisi, je m

’y suis opposé, d’augm
enter son taux. Ceci consƟtue une véri-

table augm
entaƟon de la charge fiscale des parƟculiers. Beaucoup de com

m
unes ont décidé de faire 

de m
êm

e ce qui ne sera pas notre cas. Ainsi, vont les im
pôts toujours haussiers et jam

ais m
odérés.   

Les visites de personnalités  

Visite de M
adam

e le Sous Préfet  
 L’équipe m

unicipale a accueilli M
adam

e Claude Dulam
on, Sous - Préfet de Senlis au m

ois d’avril. 

La représentante de l’Etat  a passé près de 3 heures en m
airie. Il lui a été notam

m
ent présenté le plan 

local d’urbanism
e, le plan de défense incendie et les nom

breux dossiers sur lesquels le conseil m
unici-

pal se m
ontre très acƟf.  

Les aspects financiers ont été abordés puisque l’Etat est un vrai souƟen financier de la com
m

une.  

Une visite dynam
ique de la com

m
une lui a perm

is de m
ieux com

prendre les enjeux économ
iques, de 

Nature et de Patrim
oine.  

Part intercom
m

unale
 

Part com
m

unale inchangée
 

Taux d’inflaƟon 
Votre im

pôt
 

Les bénévoles à l’acƟon  

Les déchets sauvages  
  Tous les villages sont confrontés à ces 
incivilités très pénalisantes pour notre 
environnem

ent et coûteuses en m
ain 

d’œ
uvre.  

Une vingtaine de villageois se sont m
o-

bilisés pour ram
asser cartons, papiers, 

em
ballages plasƟques, boites m

étal-
liques, pneus, bouteilles, déchets en 
tout genre.  

C’est presque 300 kg qui ont été collec-
tés, triés et recyclés. À noter la présence 
d’enfants qui ont su m

ontrer l’exem
ple.  

Pour ceux qui jeƩeraient par la porƟère 
leur paquets de cigareƩes et leur m

é-
gots, sachez que les habitants de M

orte-
fontaine sont vigilants.   
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